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Dialogue interactif avec la Commission d’enquête sur le Burundi  
 

Genève, le 12 mars 2019 
 

Déclaration de la Suisse 

 

Monsieur le Président,  

Au vu de la persistance des violations et atteintes graves aux droits de l’homme, la Suisse 

regrette la fermeture du bureau du Haut-Commissariat aux droits de l’homme au Burundi fin 

février sur demande des autorités.   

A l’instar de la Commission, la Suisse est alarmée par les exécutions sommaires, les dispari-

tions forcées, les actes de torture et autres mauvais traitements ainsi que les violences 

sexuelles. Elle appelle les autorités à prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à ces 

violations et à l’impunité. Les arrestations et détentions arbitraires ainsi que les peines exces-

sives infligées aux défenseurs des droits de l’homme sont aussi alarmantes et nous appelons 

à leur libération.  

Nous invitons le Burundi à mettre en œuvre les recommandations de l’Examen Périodique 

Universel et à garantir le respect des droits de l’homme, y compris le droit aux libertés d’ex-

pression, d’association et de réunion, sans harcèlements ni représailles. En vue des élections 

2020, il est essentiel de créer un environnement favorable pour un processus électoral démo-

cratique, apaisé, inclusif, équitable et libre.   

La Suisse soutient le mandat de la Commission d’Enquête et appelle le Burundi à coopérer 

avec ses membres tout comme avec les autres mécanismes onusiens de protection des droits 

de l’homme, notamment les Rapporteurs Spéciaux et les organes de traité. Il est également 

primordial que le Burundi maintienne le dialogue avec le HCDH. 

Mesdames et Messieurs,  

Quelles sont les conséquences immédiates et celles à plus long terme de la fermeture 

du bureau du HCDH pour la protection des droits de l’homme dans le pays ?  
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Quelles opportunités voyez-vous pour l’ONU et pour la communauté internationale de 

soutenir le Burundi dans la promotion et protection effective des droits de l’homme à 

l’avenir? 

Je vous remercie. 


